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DE   PAR   LE   ROY- 

ON FAIT A SCAVOIR A TOUS, 
Quune bonne , ferme , ílable & folide 
Paix, avec une amitié Sc rcconciUation 

cntiere Sc fincere , a efté faicc & accordce entre 
Tres-Haut,Tres-Excellent &Tres-Puiflant Prinçc 
LOUIS, par la grace de Dieu, Roy de France 
Sc de Navarre, noftre Souverain Scigneur; Sc les 
SeigneursEtats Generauxdes ProvincesUnies des 
Pays-Bas, leurs VaíTaux, Sujets Sc ferviteurs,cn 
tous leurs Royaumes , Pays , Terres Sc Seigneu- 
ries de leur obeíflance: Que ladite Paix eft gene- 
rale entre eux Sc leurfdits Vaflaux Sc Sujets; Sc 
qu au moyen d'icelle , il leur eft permis daller , 
Venir, retourner Sc fejourner en tous les lieux def- 
dits Royaumes, Etats Sc Pays, negocier Sc faire: 
Commerce de Marchandifes,entretenir corfeípon- 
dance, Sc avoir communication les uns avec les 
autres> Sc ce en toute liberte, franchife Sc fúreté; 
tantpar Terre que parMer, Sc fur les Rivieres Sc 
autres Eaux, Sc tout ainfi quil a efté Sc dú eftre 
fait en temps de bonne, íincere Sc amiable Paix, 
telle que celle qu il a plu à la Divine Bonté de don- 
ner auditSeigneurRoy & aufditsSeigneursEtats 
Generaux des Provinces Unies des Pays-Bas, Sc 
a leurs Peuples Sc Sujets. Etpour les y maintenir r 



il eft tres-expreíTément defenda à toutes perfon- 
nes de quelque qualité & condition quelles 
foient, «Tentreprendre , attenter, ou innover au- 
cune chofe au contraire , ni au prejudice d i- 
celle íur pcinc d'eftre punis feverement comme 
Infraófccurs de Paix & Perturbateurs du repôs 
public. Fait a Fontainebleau le drx-neuvieme 
fourd'Oaobremil íixeens quatre-vinge dix-fept. 
Signé, LOUIS. Etplusbas, COLBERT. 
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